
n 1 È V RE
le dép arteme nt 

D-2026-n° 3 � <_

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

LIBERTE EGALITE FRATERNITE 

PERMISSION DE VOIRIE ET AUTORISATION D'ENTREPRENDRE DES TRAVAUX 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Commune SAINT VERAIN 

RD 2 114 

PR du 42+027 à 42+250 du 13+862 à 13+1020 

Limite(s) EN AGGLOMERATION 

Vu la demande en date du 19 février 2025 par laquelle SAFEGE SAS demeurant 20, rue André Dessaux 

45400 FLEURY LES AUBRAIS sollicite pour le compte du SIAEP de LA PUISAYE demeurant 17, route de 

Dampierre 58310 SAINT AMAND EN PUISAYE l'autorisation de réaliser des travaux de renouvellement de 

canalisation du réseau d'eau potable sur le domaine public, sur les sections de routes départementales 

visées dans le tableau ci-dessus, 

Vu le code de la voirie routière, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu l'arrêté n
°D-2022-1147 du 08 septembre 2022 approuvant le règlement de voirie départementale, 

Vu l'arrêté n
° 

D-2026-279 du 20 mai 2026 portant délégation de signature aux agents départementaux 

Vu l'avis favorable du maire de SAINT-VERAIN, 

Vu l'état des lieux, 

Considérant que rien ne s'oppose à ce qu'il soit fait droit à la demande du requérant, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Autorisation 

Le permissionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa 

demande: Renouvellement de canalisation du réseau d'eau potable, à charge pour lui de se conformer aux 

dispositions des articles suivants. 

ARTICLE 2 - Obligation 

Le permissionnaire s'engage à respecter, en toutes circonstances, les lois et règlements se rapportant tant 

à l'occupation des lieux et à la réalisation des travaux qu'aux activités autorisées. 
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Publié le 17/06/2026
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre






